
 

 

 

 

Organisent  

La MaxiTrail In Normandie / Camembert – Le Mont Saint Michel 

 Itinéraire gourmand à travers la Normandie 

Bulletin d’inscription & charte de la randonnée 

 

 
Inscription également possible en ligne ici :  
 
NOM, Prénom : ………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone :……………………………………………………………………………………………………… 
Mail:..................................................................................................................... 

Numéro de permis : ............................................................................................ 

Modèle de moto : …………………………………………………………………………………………... 

Numéro d'immatriculation ................................................................................. 

Police d’assurance : ………………………………………………………………………………………… 

Personne(s) à contacter si besoin : ................. ................................................... 

Téléphone  :......................................................................................................... 

Tracé envisagé : Adventure (Hard) ………….. Tourer (Soft)………………………………… 

J’utilise mon propre GPS : …OUI…….NON……… 

Je Choisi d’être encadré par un ouvreur …….. OUI…..NON……………. 

Accompagnateur : ……OUI…….NON……. NOM,Prénom :………………………………….. 

Le tarif accompagnateur est fixé à 120€/personne, incluant ses repas et la participation à l’événement 

Nuits au bivouac avec votre tente (Gratuit)…....OUI……...NON………………………..  

 

 
Merci de joindre un chèque de 450€ + tarif accompagnateur si besoin  

 
Enduro Normandie 

Chemin de Montigny 

  61160 NEAUPHE SUR DIVE 

 
A la suite de ce bulletin, veuillez trouver les règles et engagements pris par chacune des parties, en 

signant ce bulletin d'inscription vous l'acceptez expressément dans sa totalité. 

 
Signature précédée de la mention lu et approuvé : 

 
 
 
 
 



PARTIE A CONSERVER 
 

 
 

ARTICLE 1 : Randonnée mixte route et Tout Terrain 

Il s’agit d’une randonnée en boucle exclusivement réservée aux pilotes équipés de moto TRAIL. Il n’y a ni chronomètre ni 

classement, ce sont des motos homologuées pour la route. 

ARTICLE 2 : DEROULEMENT 

Jeudi soir dès 18h30 : Accueil, contrôles administratifs et techniques, pensez à apporter vos permis, 

assurances, cartes grises (RDV au lieu dit la ferme d’Orgères 61230 Orgères) Les participants sont libres de 

choisir leur lieu et moyen de restauration le jeudi soir. 

Vendredi matin 8h : petit déjeuner et briefing Remise des packs pilotes. 9h30 : Départ - 17h30 : Arrivée au 

bivouac (La valette 61430 menil hubert sur orne) 

Samedi matin 8h : petit déjeuner et briefing. 9h30 : Départ - Dès 10h00 et dès 17h00 : ateliers prise en main 

Off road avec éducateur diplômé / Essai de la gamme KTM  17h30 : Arrivée au bivouac (Pirou 50) 

20h00 : diner au bivouac  

Dimanche matin 8h30 : petit déjeuner et briefing. 9h30 : Départ. Arrivée  à Avranches vers 13 :00 Retour 

prévu vers 17h00 à Orgères 61.  

 

ARTICLE 3 : INSCRIPTION ET RÈGLEMENT 

Le nombre des participants est limité à 100 pilotes, dans l’ordre d’arrivée des engagements. La déclaration nominative ci-

dessus (ou version numérique Google Form) est à remplir impérativement et à nous retourner avant votre venue. Joindre 

règlement d’un montant de 450€, au bulletin d’engagement pour confirmation de réservation si cela n'a pas été fait dans 

les 10 jours suivant l’inscription, la place est remise en vente. Le tarif pilote comprend : 3 jours de rando, terrain de bivouac 

dans votre tente, tous les repas (petit déjeuner, pique-nique, diner pour les 3 jours), l’assistance en cas d’immobilisation 

mécanique ou corporelle. 

ARTICLE 4 : PILOTE 

Vous devrez être équipé du matériel suivant : Casque homologué, lunettes/visière de protection, gants, bottes ou 

chaussures avec protection de la malléole et maintien de la cheville, veste et pantalon adaptés, protections coudes, genoux, 

pare-pierre ou d’un gilet de protection comprenant toutes les protections, y  compris dorsales et d’une ceinture de rein, 

d’une réserve d'eau (gourdes ou Camel-back). 

ARTICLE 5 : VEHICULE 

La randonnée est réservée aux motos homologuées, immatriculées et assurées. Votre véhicule devra être en parfait état de 

marche et conforme au Code de la Route. Le niveau sonore ne devra pas dépasser les normes en vigueur (115dB). Enduro 

Normandie se réserve le droit d’exclure tout véhicule qu’il jugerait inadapté, en mauvais état. Votre moto doit être équipée 

de pneus tout-terrain ou mixtes en aucun cas de pneus exclusivement destinés à un usage routier. 

ARTICLE 6 : DROITS ET DEVOIRS 

Nous vous demanderons de respecter les consignes données par l’équipe d’encadrement et lors du briefing. Vous allez 

traverser des zones sensibles, des propriétés privées qui sont accessibles dans la mesure où nous respectons les 

réglementations en vigueur et les accords avec leurs propriétaires. Vous n’êtes en aucun cas tenu de suivre le parcours 

exactement, aucun point de passage n’est contrôlé ni obligatoire. Cependant, vous devrez à tout moment vous plier aux 

règles du code de la route, et avoir vos papiers en règle avec vous. Nous vous demandons également de ne pas vous 

aventurez dans des chemins qui ne sont pas inscrits sur les repères GPS pour éviter que vous ne vous retrouviez dans des 

zones non autorisées à la circulation motorisée. Si toutefois vous le faisiez, assurez vous de la légalité du passage des 

véhicules motorisés sur ce secteur. 

LE HORS PISTE EST STRICTEMENT INTERDIT. 

Le non-respect des consignes données par les organisateurs, un comportement dangereux ou une conduite inadaptée 

seront des motifs d’exclusion immédiate de la randonnée. Cette exclusion ne pourra donner lieu à aucun remboursement 

ou indemnité, même partiels. Toute contravention dressée par les forces de l’ordre sera de l’unique responsabilité du 

contrevenant aussi bien pour le montant de l’amende à payer que pour les conséquences qui pourraient découler de 

l’infraction verbalisée. . Les organisateurs déclinent toute responsabilité quant aux conséquences des infractions aux lois et 

règlements en vigueur commises par un participant, conséquences qui seront intégralement supportées par leurs auteurs. 

De même, l'organisation ne pourra être tenue responsable des accidents ou incidents qui pourraient survenir au cours de la 

randonnée et qui seraient directement liés au comportement du participant ou de ses accompagnants. Enduro Normandie  

a souscrit un contrat garantissant sa responsabilité civile et sa responsabilité d’organisateur de manifestation. D’autre part, 

les activités sont couvertes par un contrat de Garantie de Protection Juridique spécialisé. Vous êtes libre de mettre fin à 

votre participation à tout moment et de rentrer chez vous sous votre propre responsabilité, à condition de prévenir un 

membre habilité de l’organisation. Nous rappelons qu’aucun point de rassemblement ou de passage ne vous est imposé. A 

Vous devez impérativement respecter des distances de sécurité et une vitesse adaptée au lieu traversé (ex: dist. Au moins 4 

m. à 20 km/h à proximité des habitations dans les chemins - vitesse Max 70 km/h sur les petites routes droites le 

permettant) 



PARTIE A CONSERVER 
 

 
 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITÉ 

Vous participez à cette randonnée et roulez sous votre propre responsabilité. Les pistes et chemins que nous empruntons 

sont ouverts à la circulation et donc soumis aux règles du code de la route du pays traversé. Toutefois, la pratique de la 

moto tout-terrain n’étant pas sans danger, vous pratiquez ce sport en connaissance de cause et des risques qui en 

découlent. Vous devez nous assurer de votre bonne santé ou au contraire d’éventuelles contraintes physiques que vous 

avez. Un certificat d’aptitudes médicales peut être nécessaire. Il est conseillé aux participants de s'assurer qu'ils ont une 

assurance qui couvre bien leur responsabilité civile ainsi qu'une garantie individuelle accident dans le cadre de la pratique 

de sports motorisés tout terrain. Pour son activité Enduro Normandie à souscrit à une responsabilité civile professionnelle 

auprès d'ALLIANZ F. GUILHEUX. Contrats consultables sur demande préalable. 

ARTICLE 8 : ANNULATIONS 

Si le client souhaite annuler, pour une raison quelconque, les remboursements seront payés comme suit : 

7-8 semaines avant la date du début de la semaine de réservation - remboursement de 50%. 

4-6 semaines avant la date de début de la randonnée - 40 % de remboursement. 

2-4 semaines avant la date de début de la randonnée - remboursement de 25%. 

Moins de 2 semaines avant la date de début de la randonnée - Pas de remboursement 

 
Pendant la randonnée, si les conditions atmosphériques venaient à se dégrader et à rendre le parcours dangereux, ou pour 

toutes autres raisons liées à la sécurité des participants, l’organisateur se réserve le droit de modifier l’itinéraire, voire 

d’arrêter l’étape. Tout départ manqué, randonnée interrompue ou abrégée de votre fait, d’un incident, d’un accident ne 

donnera lieu à aucun remboursement et n’entraînera en aucune façon la responsabilité d’Enduro Normandie. Si le nombre 

de participants étaient insuffisant 2 mini pour 1 journée 3 mini pour un séjour (préavis donné par l’organisation 2 semaines 

avant la date prévue) ou si des évènements climatiques forçaient l’organisation à annuler la randonnée, d’autres dates vous 

seront alors immédiatement proposées. 

 
ARTICLE 9 : HÉBERGEMENT & RESTAURATION 

Nos hébergements partenaires se situent tous en Basse-Normandie, Dans le cas présent, vous bivouaquerez à La Ferme 

D'Orgères 61230 Orgères, à LA valette 61430 Ménil Hubert sur Orne  et sur le terrain de Sportmotos à Pirou 50770. Vous 

pouvez décider de prendre un hébergement par vous-même à proximité immédiate des lieux de départ des différentes 

journées. 

REPAS : 

Des points ravitaillements seront disposés chaque jour le long du parcours pour vous faire déguster la gastronomie locale. 

Nous nous efforçons de respecter au mieux les consignes de base concernant l’hygiène, toutefois n’oubliez pas que nous 

sommes en pleine nature et que ces encas sont proposés par des bénévoles dont ce n’est pas le métier. Les diners aux 

bivouacs sont réalisé par un service traiteur. En cas d’allergie merci de le signaler par avance. Tout problème pouvant 

subvenir lors de ces repas ne peut être imputé à Enduro Normandie. Toute nourriture qui vous est proposée est contrôlée, 

suivie et respecte les mesures et règles d’hygiène en vigueur dans le pays. 

 

ARTICLE 10 : TARIFSARTICLE 10 : TARIFS 

Les tarifs indiqués sur internet ainsi que sur tous nos autres supports sont révisables sans préavis. Seuls les bulletins 

accompagnés du règlement bénéficieront du maintien du prix le plus favorable pour le client. Les prix des différents forfaits 

n’incluent jamais le carburant. Les prix indiqués sont TTC. 

Le tarif de la randonnée est de 450€ : il comprend une place pour un pilote et sa moto avec hébergement en bivouac, 3 

traces Adventure(Hard) Tourer (Soft) Bitume (route uniquement) pour les 3 jours en GPX envoyés par email ou disponible 

gratuitement sur l’appli Sitytrail en utilisant les identifiants qui vous seront fournis. 3 petits déjeuners, les repas du 

Vendredi et Samedi soir ainsi que 3 paniers pique nique qui vous seront proposé pour le midi. Vous aurez aussi accès à des 

points de ravitaillement où vous pourrez prendre une collation et faire de la mécanique légère. 

Le tarif accompagnateur est de 120€ il permet de monter derrière un pilote, suivre le parcours et  avoir droit aux 

prestations de restauration. 

Le transport de bagages est gratuit, l’organisation se charge de transporter votre matériel limité à 0,5m3 par participant 

d’un bivouac à un autre (ex de matériel de base transporté : 1 tente, un duvet, un matelas pneumatique, une petite valise 

et une caisse à outil). 

Tarif Hébergement en dur vous donne accès à un lit dans un gite partagé avec d’autres participants, proposé sur demande 

particulière par mail ou téléphone 

ARTICLE 11 : IMAGES & VIDEOS 

J'autorise la réutilisation de toute image ou vidéo prise dans le cadre de mon séjour dans le cadre de la promotion des 
activités d'Enduro Normandie et de Sportmotos#50 
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INFORMATIONS PRATIQUES 

 
 

Pensez à équiper votre véhicule de pneus mixtes ou à tétines, crash bars, protèges-mains et à porter 

votre équipement complet. 

 

 

 

 

Participez à la bonne ambiance de l’événement, l’entraide et le maître mot, en cas de motard 

en panne ou seul qui semble perdu, prenez le temps de discuter et de vous assurez que tout va 

bien. En cas de gros problème technique appelez l’organisation au 0781065907 ou de 

problème physique, composez le 112 ou le 18 et prévenez l’organisation. 

 

 

 

 

Au bivouac, vous retrouverez une buvette des produits normands, des sanitaires, des lots 

à gagner, des essais moto et des stages prise en main de votre moto avec un éducateur 

diplômé. 

 

 

 

La randonnée se fera exclusivement au GPS nous fournissons les accès gratuitement aux traces et 

à l’application Sitytrail. Retrouvez des tutos sur YouTube ou sur le site Sitytrail.fr. Un briefing sur 

l’utilisation de l’appli sera fait avant le départ des randos. Vous pouvez toutefois utiliser vos 

propres GPS. 

 

 

 

Des coques de téléphone étanches et leur support peuvent vous être fournis sur simple 

demande à l’inscription (compter 60
€)

. Pensez à vous équiper d’un allume cigare ! 

 

 

 

 

 

 

 

Ne roulez pas en groupe de plus de 6 personnes, pour votre confort et celui des riverains ! 

 

 

 

 

 

 

Le participant, lorsqu'il signe son bulletin d'inscription, s'engage à respecter ce règlement. Tout manquement à son 

engagement entraînera des sanctions décidées par les organisateurs, comme par exemple l’exclusion immédiate de la 

randonnée.. Document émis par Enduro-Normandie sous la responsabilité de Jim Moisa. 

«Cette randonnée est une balade, pas un enduro ni un rallye-raid ; alors prenez votre temps, profitez des paysages, du 

parcours...» 


